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Paris le 11 mai 2026. À l’occasion de la Journée internationale des infirmières, célébrée le 12 mai 
autour du thème « Nos infirmières. Notre avenir. Le pouvoir d’agir des infirmières sauve des vies », 
la Fédération nationale des infirmiers (FNI), rend hommage à l’engagement quotidien des 135 000 
infirmières et infirmiers libéraux qui assurent, partout sur le territoire, la continuité des soins, le 
maintien à domicile et la résilience du système de santé. 

Si la profession a obtenu ces derniers mois des avancées majeures renforçant son autonomie et 
ses missions, les infirmières et infirmiers libéraux demeurent confrontés à une profonde 
incompréhension face au refus persistant du Gouvernement de répondre à leurs difficultés 
économiques, notamment concernant l’explosion des coûts de carburant indispensables à leur 
activité. 

Chaque jour, les infirmières et infirmiers libéraux interviennent au plus près des patients, souvent 
dans des territoires où ils constituent le dernier maillon soignant de proximité. Ils accompagnent 
les personnes âgées, les patients chroniques, les personnes en situation de handicap ou encore 
les sorties d’hospitalisation, contribuant ainsi directement à désengorger les établissements de 
santé et à garantir l’accès aux soins. 

Cette capacité d’action, désormais reconnue par les pouvoirs publics, s’est traduite par 
l’adoption à l’unanimité de la loi infirmière et de ses textes d’application, qui ouvrent une 
nouvelle étape pour la profession. Consultation infirmière, élargissement des compétences, 
reconnaissance accrue de l’expertise clinique infirmière : ces évolutions consacrent une 

autonomie professionnelle attendue de longue date. 

La signature récente de l’avenant n°11 avec l’Assurance Maladie constitue également une étape 
importante pour permettre le déploiement conventionnel de ces nouvelles missions et 
accompagner l’évolution des pratiques infirmières sur le terrain. Pour autant, l’action du 

Gouvernement en direction des infirmières et infirmiers libéraux demeure aujourd’hui 

profondément contradictoire. D’un côté, il affirme vouloir renforcer le rôle des infirmières et 
infirmiers libéraux dans l’organisation des soins à domicile. De l’autre, il refuse toujours 
d’entendre leurs demandes les plus concrètes et les plus immédiates. 

La récente rencontre avec la ministre de la Santé sur la question des carburants organisée le 

7 mai dernier n’a débouché sur aucune réponse tangible. Pourtant, les IDEL parcourent chaque 
année des milliers de kilomètres pour assurer les soins à domicile et sont désormais souvent dans 
des conditions économiques devenues intenables. 

Aucune aide spécifique n’a été annoncée. Aucune mesure de détaxation des carburants à 

usage professionnel n’a été retenue. Une fin de non-recevoir incompréhensible de la part de 

la ministre de la Santé pour une profession mobile par nature, dont l’activité repose 

précisément sur les déplacements quotidiens au domicile des patients. 

« Les infirmières et infirmiers libéraux sont devenus des acteurs incontournables de l’accès aux 

soins et de la transformation du système de santé. Mais on ne peut pas, dans le même temps, leur 

demander toujours plus et ignorer les réalités économiques auxquelles ils sont confrontés », 
souligne Daniel GUILLERM, Président de la FNI. 

À l’occasion de cette Journée internationale des infirmières, la FNI appelle le Gouvernement à 
passer des discours aux actes et à apporter enfin des réponses concrètes aux professionnels de 
terrain qui font vivre, chaque jour, le système de santé au plus près des Français. 

 

 

 

Journée internationale des infirmières :  

la FNI salue le pouvoir d’agir des IDEL mais dénonce 

un Gouvernement qui refuse toujours de reconnaître 

leurs contraintes de terrain ! 
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